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Attendu	que	l’article	56.6	de	cette	loi	prévoit	que	les	
directeurs	généraux	adjoints	sont	nommés	par	le	gouver-
nement	sur	recommandation	du	directeur	général;

Attendu	que	le	deuxième	alinéa	de	l’article	56.7	de	
cette	loi	prévoit	notamment	que	le	gouvernement	déter-
mine	la	rémunération,	les	avantages	sociaux	et	les	autres	
conditions	de	travail	des	directeurs	généraux	adjoints;

Attendu	qu’un	poste	de	directeur	général	adjoint	de	la	
Sûreté	du	Québec	est	vacant	et	qu’il	y	lieu	de	le	pourvoir;

Attendu	que	la	directrice	générale	de	la	Sûreté	du	
Québec	recommande	que	monsieur	Jérôme	Gagnon	soit	
nommé	directeur	général	adjoint	de	la	Sûreté	du	Québec;

Attendu	 qu’il	 y	 a	 lieu	 de	 donner	 suite	 à	 
cette	recommandation;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	de	la	ministre	de	la	Sécurité	publique	:

Que	monsieur	 Jérôme	Gagnon,	directeur	principal	
des	services	juridiques	et	des	projets	stratégiques,	Sûreté	
du	Québec,	soit	nommé	directeur	général	adjoint	de	la	
Sûreté	du	Québec	pour	un	mandat	de	trois	ans	à	compter	 
du	16	mai	2022,	au	traitement	annuel	de	177	238	$	et	que	ce	
traitement	soit	majoré	et	révisé	selon	les	règles	applicables	
à	un	vice-président	d’un	organisme	du	gouvernement	du	
niveau	6	prévues	aux	Règles	concernant	la	rémunération	
et	les	autres	conditions	de	travail	des	titulaires	d’un	emploi	
supérieur	à	temps	plein	adoptées	par	le	gouvernement	par	
le	décret	numéro	450-2007	du	20	juin	2007	et	les	modi-
fications	qui	y	ont	été	ou	qui	pourront	y	être	apportées;

Que	 monsieur	 Jérôme	 Gagnon,	 administrateur	 
d’État	II,	soit	en	congé	sans	traitement	du	ministère	de	la	
Sécurité	publique	pour	la	durée	du	présent	mandat;

Que	 les	 conditions	 de	 travail	 de	monsieur	 Jérôme	
Gagnon	comme	directeur	général	adjoint	de	la	Sûreté	du	
Québec	soient	celles	prévues	au	décret	numéro	769-2018	
du	13	juin	2018	concernant	la	rémunération	et	les	condi-
tions	relatives	à	l’exercice	des	fonctions	des	officiers	de	
la	Sûreté	du	Québec	et	les	modifications	qui	pourront	y	
être	apportées,	à	l’exception	des	dispositions	particulières	
relatives	à	la	rémunération	(article	4),	aux	assurances	col-
lectives	(article	7),	au	régime	de	retraite	(article	8)	et	aux	
dépenses	de	fonction	(article	17);

Que	monsieur	Jérôme	Gagnon	participe	aux	régimes	
d’assurance	collective	du	personnel	d’encadrement	des	
secteurs	public	et	parapublic	du	Québec;

Que	monsieur	Jérôme	Gagnon	continue	de	participer	au	
régime	de	retraite	de	l’administration	supérieure	(RRAS)	
adopté	par	le	décret	numéro	960-2003	du	17	septembre	
2003	et	les	modifications	qui	y	ont	été	ou	qui	pourront	y	
être	apportées	et	au	régime	de	prestations	supplémentaires	
adopté	par	le	décret	numéro	961-2003	du	17	septembre	
2003	et	les	modifications	qui	y	ont	été	ou	qui	pourront	y	
être	apportées,	en	tant	qu’employé	qui	n’est	pas	visé	par	
l’annexe	I	de	ce	décret;

Que	 l’allocation	 annuelle	 de	 dépenses	 de	 fonction	
de	monsieur	Jérôme	Gagnon	comme	directeur	général	
adjoint	de	la	Sûreté	du	Québec	soit	fixée	à	2	415	$.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

77327

Gouvernement	du	Québec

Décret 832-2022, 11	mai	2022
Concernant	la	nomination	d’une	membre	du	conseil	
d’administration	de	 la	Commission	des	normes,	de	
l’équité,	de	la	santé	et	de	la	sécurité	du	travail

Attendu	que	le	premier	alinéa	de	l’article	140	de	la	
Loi	sur	la	santé	et	la	sécurité	du	travail	(chapitre	S-2.1)	
prévoit	que	la	Commission	des	normes,	de	l’équité,	de	
la	santé	et	de	la	sécurité	du	travail	est	administrée	par	
un	conseil	d’administration	composé	de	quinze	membres	
nommés	par	le	gouvernement,	dont	le	président	du	conseil	
d’administration,	et	du	président-directeur	général	qui	est	
d’office	membre	sans	droit	de	vote;

Attendu	que	 l’article	141	de	cette	 loi	prévoit	qu’à	
l’exception	du	président	du	conseil	d’administration	et	
du	président-directeur	général,	le	conseil	d’administra-
tion	est	composé	de	sept	membres	choisis	à	partir	des	
listes	fournies	par	les	associations	syndicales	les	plus	
représentatives	et	de	sept	autres	membres	choisis	à	partir	
des	listes	fournies	par	les	associations	d’employeurs	les	 
plus	représentatives;

Attendu	que	l’article	144	de	cette	loi	prévoit	notam-
ment	que	les	membres	du	conseil	d’administration,	autres	
que	le	président	du	conseil	d’administration	et	le	président-
directeur	général,	sont	nommés	pour	au	plus	trois	ans;

Attendu	que	 l’article	148	de	cette	 loi	prévoit	que	
toute	vacance	parmi	les	membres	du	conseil	d’adminis-
tration,	autre	que	celle	du	président-directeur	général,	est	
comblée	suivant	les	règles	de	nomination	prévues	par	la	 
présente	loi;
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Attendu	que	l’article	149	de	cette	loi	prévoit	que	le	
gouvernement	fixe	le	traitement	et,	s’il	y	a	lieu,	le	trai-
tement	 additionnel,	 les	 honoraires	 ou	 les	 allocations	
de	 chaque	membre	du	 conseil	 d’administration	de	 la	
Commission	autre	que	le	président-directeur	général	de	
même	que	les	indemnités	auxquelles	ils	ont	droit;

Attendu	que	les	listes	prévues	à	l’article	141	de	cette	
loi	ont	été	fournies	par	les	associations	concernées;

Attendu	que	madame	Karolyne	Gagnon	était	nommée	
membre	du	conseil	d’administration	de	la	Commission	des	
normes,	de	l’équité,	de	la	santé	et	de	la	sécurité	du	travail	
par	le	décret	numéro	123-2021	du	10	février	2021,	qu’elle	
a	démissionné	de	ses	fonctions	et	qu’il	y	a	lieu	de	pourvoir	
à	son	remplacement;

Il	 est	 ordonné,	 en	 conséquence,	 sur	 la	 recom-
mandation	du	ministre	du	Travail,	de	l’Emploi	et	de	la	 
Solidarité	sociale	:

Que	 madame	 Marie-Claude	 Per reault,	 vice- 
présidente	Travail	et	affaires	juridiques,	Conseil	du	patro-
nat	du	Québec,	soit	nommée	membre	du	conseil	d’admi-
nistration	de	la	Commission	des	normes,	de	l’équité,	de	
la	santé	et	de	la	sécurité	du	travail,	pour	un	mandat	de	 
trois	ans	à	compter	des	présentes,	en	remplacement	de	
madame	Karolyne	Gagnon;

Que	le	décret	numéro	618-87	du	15	avril	1987	concer-
nant	la	rémunération	des	membres	du	conseil	d’adminis-
tration	de	la	Commission	de	la	santé	et	de	la	sécurité	du	
travail	et	les	modifications	qui	pourront	y	être	apportées	
s’appliquent	à	madame	Marie-Claude	Perreault	nommée	
membre	du	conseil	d’administration	de	la	Commission	des	
normes,	de	l’équité,	de	la	santé	et	de	la	sécurité	du	travail	
en	vertu	du	présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

77328
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